
 

 

Le Défilé de la liberté sera constitué d’une soixantaine de véhicules associatifs militaires de la 
Seconde Guerre mondiale qui retraceront le chemin des libérateurs dans la Poche de Colmar. 

Il partira du Parc des expositions de Colmar le samedi 1er février vers 9h et circulera dans l’ensemble 
des communes de Colmar Agglomération. Le défilé achèvera son chemin dans les rues de Colmar le 
dimanche 2 février à l’issue de la cérémonie officielle.  

La population pourra saluer et acclamer le convoi lors de son passage dans les différentes 
communes. Le convoi traversera Sainte-Croix-en-Plaine le samedi 01 février à 13H15. 

Pour l’organisation et la sécurité de cette manifestation, la commune de Sainte-Croix-en- Plaine 
recherche des signaleurs. 

Qu’est ce qu’un signaleur ?   

Le signaleur a pour mission d’informer les participants, de veiller au respect de la circulation et d’informer les 
automobilistes.  

Si vous êtes intéressés, complétez ce formulaire d’inscription et renvoyez-le à la mairie ou par mail 
avant le 22/01/2025 à mairie@saintecroixenplaine.fr. 

 

Inscription pour être signaleur le samedi 01 février 2025 – SAINTE-CROIX-EN-PLAINE de 12H30 à 14H30 

Prénom : ………………………………………….  Nom : ……………………………………………… 

Date de naissance : …………………..………… Numéro de portable : ……………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………CP + Ville : …………………………………  

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………..…. 

N° Permis de conduire : ………………………………………. Date de délivrance : ……………….…… 

N° de CNI ……………………………………………………. Date de délivrance :……………………… 

Date :  

Signature : 

            Formulaire d’inscription 
SIGNALEUR 

Samedi 01 février 2025 

SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 

de 12H30 à 14H30 

mailto:mairie@saintecroixenplaine.fr

